
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

FO Energie et Mines, signataire de l’Accord Temps de Travail des cadres à ERDF et à GrDF, 
constate le peu d’entrain des Directions pour respecter sa signature. 
De nombreuses remontées d’informations nous parviennent, indiquant qu’à divers endroits, les 
dispositions de l’accord sont appliquées « a minima », réduisant de fait les droits des agents 
qui ont renouvelé leur convention. 
Pourtant, une application respectant l’état d’espri t qui a prévalu à la rédaction et à la 
signature de cet accord, permettrait de satisfaire la plupart des situations des cadres, 
car leur souffrance au travail n’est pas un vain mo t.  
 

 
 
 
 

La Direction traîne les pieds 
 

ATT Cadres  

Juin 2010 

Bilan et suivi sont nécessaires 
 
FO exige la réunion du comité de suivi de cet 
accord, afin d’examiner le bilan de sa 
première période de mise en œuvre avec 
entre autres : 

- Impact des difficultés de mise en œuvre 
tardive des outils informatiques 

- Application laborieuse, voire impossible 
dans certaines Directions, des mesures 
de l’accord (Ex : majoration à 25%) 

- Examen du taux de renouvellement des 
conventions 

- Examen et comparatif des jours 
supplémentaires à 15% et à 25% par 
Direction 

- Moyenne par unité et par DOR de la 
Rétribution à la Charge de Travail et 
aux Déplacements. 

 

 

 
 

Signer, c’est bien. Appliquer, c’est mieux ! 
 

 
 

FO entend faire respecter sa 
signature 
 

FO Energie et Mines a demandé la tenue 
rapide du comité de suivi de l’accord et a déjà 
fait remonter le mécontentement d’un certain 
nombre de cadres. 

FO entend bien faire respecter sa 
signature et prend d’ores et déjà les 
dispositions nécessaires pour parvenir à 
cet objectif. 

Affaire à suivre… 

 

 


